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UNE RENTRÉE  

CULTURELLE  

TRÈS RICHE ! 

 

OUVERTURE  

DE LA  
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AU THÉÂTRE DE VERDURE 
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Les décisions du Conseil municipal  
 

EXTRAIT de la séance du 20 JUIN 2019 
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Les comptes rendus 
sont disponibles dans 
leur int®gralit® sur le 
site internet de la 
commune 

www.couffe.fr 
Le r®sum® est affich® 
sur la faade de la 
mairie. 

Une rentr®e associative et culturelle tr¯s riche ! 
 

Vie associative : le dynamisme des associations nôest plus ¨ d®montrer ! Couff® compte aujourdôhui plus 

de 40 associations. Chacun peut y trouver une activité pour occuper ses temps libres. Elles proposent des activi-
tés très variées, qu'elles soient sportives, de loisirs ou culturelles. Leurs différentes manifestations permettent 

aux Coufféens de se retrouver régulièrement autour de projets festifs. 

Que vous soyez petits ou grands, n'hésitez pas à venir rejoindre une des nombreuses associations de Couffé, 

vous trouverez certainement celle qui convient à vos attentes. 
 

Vie culturelle : la Commission culturelle a décidé cette année de débuter par un spectacle en plein air. En 

effet, nous vous proposons une soir®e sur le th®©tre de verdure du plan dôeau. Musique et th®©tre seront au 

programme. 

Le reste de la saison se d®roulera ¨ lôAlth®a pour proposer des spectacles de qualit® et vari®s : du théâtre, un 

concert, un film dôanimation, du comique et de la danseé 

Le Comité culturel, les associations culturelles et les artistes vous attendent nombreux encore cette saison. Il y 
en aura pour tous les goûts. Profitez des avantages offerts par l'abonnement à la saison (PASS) et rejoignez-

nous pour vous détendre, découvrir, rêver, partager des émotions et de beaux moments de convivialité. 

(Programme de la saison disponible en Mairie). 

Ressources humaines 
Le Conseil municipal décide : 

¶ le renouvellement des contrats des postes 
dôadjoint animation et dôadjoint technique 
pour lôann®e scolaire 2019-2020. 

¶ la cr®ation de postes permanents dôadjoint 
technique pour deux agents à la suite de 
leur contrat pour les services « Restaurant 
Scolaire », « Pause Méridienne » et 
« Entretien des bâtiments ». 

 

Choix du prestataire pour les travaux 
dõenduit dõusure ð programme 2019 
Lôentreprise SAS LANDAIS ANDR£ assurera  
les travaux dôenduit dôusure, pour un montant 
total de 32 922,62ú TTC. 
 

Acquisition de matériels techniques 
Autorisation pour signature du marché public 
relatif ¨ lôacquisition de mat®riels techniques 

(tracteur, débroussailleur et rotobroyeur) avec 
lôentreprise AGREOM, pour un montant de 
140 640 ú TTC. 
 

Construction dõun terrain de football ¨ 
5 avec éclairage  
Autorisation pour signature du marché public 
relatif à la construction du terrain de football, 
avec lôentreprise CAMMA SPORT pour un 
montant de 61 881,60 ú TTC et pour lô®clai-
rage avec lôentreprise GC ELEC INFO pour 
un montant de 13 508,10 ú TTC. 
 

Garantie dõemprunt accord®e ¨ Atlan-
tique Habitation pour lõEHPAD  
Accord pour la garantie de cautionnement à 
hauteur de 951 757,13 ú soit 9.52 % du projet 
pour le remboursement dôun pr°t consenti 
pour la construction du nouvel EHPAD de 
LIGNÉ. 

Modification du règlement intérieur, du 
tarif et de la convention pour lõutilisa-
tion extra sportive de la salle des 
sports 
Approbation du Conseil municipal pour :  
V la modification du règlement intérieur de la 

salle des sports applicable à compter du 
20 juin 2019 ; 

V le montant de 400ú pour 2 jours et de 
100ú pour le 3e jour par location ; 

V la convention susvisée. 
 

Fixation du montant de la caution et 
des modalités de prêts des coffrets 
électriques mobiles 
Le Conseil municipal a fixé, à compter du 20 
juin 2019, le tarif de la caution à 2 000,00 ú 
par coffret par manifestation. 
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Espace Santé St-Jérôme 
Emprunt bancaire pour lõacquisition du local 
aménagé de la pharmacie : le Conseil munici-
pal, après en avoir délibéré, par une abstention 
et 13 voix a autorisé le Maire à réaliser, auprès 
du CREDIT AGRICOLE, un emprunt bancaire 
dôun montant de 450 000,00 ú et à signer le 
contrat à venir sur les bases et aux conditions 
générales du contrat de prêt. 
Autorisation de signature du crédit-bail de la 
pharmacie : le Conseil municipal, après en 
avoir délibéré, par une abstention et 13 voix 
pour, a autorisé le Maire à signer le crédit-bail 
immobilier susvisé avec M. Mathieu COLLIN, 
gérant de la pharmacie de COUFFÉ et à pren-
dre toutes dispositions n®cessaires ¨ lôex®cution 
de la présente délibération. 
 

Avenant au bail commercial de lõ®pice-
rie de Couffé 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par deux voix contre et 12 voix pour, a approuvé 
lôavenant au bail commercial de lô®picerie de 
Couffé et autorisé le Maire à signer cet avenant. 
 

Ressources humaines : création de 
postes suite à avancement de grade et 
suppression des postes actuels 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
lôunanimit®, a approuv® la cr®ation des postes 
correspondants aux nouveaux grades suite à 
avancement de grade pour six agents munici-

paux à temps complet et non complet dans les 
services administratif, technique et scolaire 
(ATSEM) et la suppression des postes corres-
pondants aux grades actuels de ces agents.  
 

D®claration dõUtilit® Publique de la 
zone de la Tricotière réserve foncière 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
lôunanimit® : 

- a validé le projet de réserve foncière apparte-

nant à Mme Anne-Marie de la ROCHEMACÉ ; 

- a approuvé le périmètre de la Déclaration 

dôUtilit® Publique ç r®serve fonci¯re è tel quôil 
en résulte du plan joint au Conseil municipal ; 

- a autorisé le Maire, ou son représentant, en 

cas dô®chec d®finitif des n®gociations 
amiables en vue de lôacquisition desdites 
parcelles ¨ recourir ¨ la proc®dure dôexpro-
priation pour cause dôutilit® publique aux fins 
de constitution de réserve foncière ; 

- a lanc® la proc®dure de D®claration dôutilit® 
publique « réserve foncière », sur lesdites 
parcelles, dôune contenance dôenviron          
61 070m² ; 

- a autorisé le Maire à solliciter, auprès du Pré-

fet, lôouverture dôune enqu°te conjointe dôutili-
té publique, de cessibilité et parcellaire pour 
lôacquisition desdites parcelles n®cessaires ¨ 
la constitution dôune r®serve fonci¯re dans le 
secteur de la Tricotière, dans les formes pré-
vues par le code de lôexpropriation pour cause 
dôutilit® publique ; 

- a autorisé le Maire, le cas échéant, à saisir 

Monsieur le Juge de lôexpropriation ; 

- a autorisé le Maire à prendre toutes disposi-

tions n®cessaires ¨ lôex®cution de la d®lib®ra-
tion. 

 

Divers 
Baux ruraux : suite au travail dôinventaire des 
terrains agricoles appartenant à la commune, 
r®alis® afin dôidentifier les parcelles et leurs 
situations, les locataires et le montant des baux 
ruraux, le Conseil municipal, après en avoir 
d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, a fix® le montant des 
loyers de fermage à 107,87 ú/hectare à compter 
du 1er ao¾t 2019, afin dôharmoniser le montant 
des loyers pour des raisons dô®quit® et dô®galit®. 

Cession dõun accotement situé en bordure 
de la voie communale n°203 : le Conseil munici-
pal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, a 
décidé de vendre ledit accotement à M. Vincent 
DUCHESNE et Mme Denise BLANDIN ; et a 
autorisé le Maire à signer tous documents affé-
rents au présent projet. Les frais, droits et hono-
raires occasionnés par cette opération seront à 
la charge des acheteurs. 
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EXTRAIT de la séance du 18 JUILLET 2019 

Espace Santé du site St-Jérôme 
 

Acquisition en VEFA des locaux bruts 
auprès de la société LEXHAM 
Approbation de lôavant-contrat de Vente en 
lô£tat Futur dôAch¯vement (VEFA) des locaux 
bruts pour m®decins de lôEspace Sant® et 
autorisation au Maire pour signer tous docu-
ments relatifs à cet avant-contrat et lôacte 
notari® qui sôen suivra pour lôacquisition 
de deux cabinets m®dicaux dôune surface de 
76,31 m² au prix de 121 632,00ú HT, soit  
145 958,40ú TTC. 
 

Acquisition en VEFA des locaux de la 
pharmacie auprès de la société LEXHAM  
Approbation de lôavant-contrat de VEFA des 
locaux am®nag®s de la pharmacie de lôEs-
pace Santé et autorisation au Maire à signer 
tous documents relatifs à cet avant-contrat et 
lôacte notari® qui sôen suivra pour lôacquisition 
du local am®nag® de la pharmacie dôune sur-
face de 150,05 m² au prix de 407 733,00ú HT 
soit 489 279,60ú. 

Rétrocession des espaces verts par la 
société LEXHAM à la commune 
Approbation du principe que la société LEX-
HAM rétrocédera à la commune de COUFFÉ 
les espaces extérieurs, après achèvement de 
lôEspace Sant®. 
 

Convention d'utilisation du parc public de 
stationnement du site St-Jérôme dans le 
cadre de l'implantation du futur Espace 
Santé  
Approbation de la convention d'utilisation du 
parc public de stationnement de 17 places de 
parking dans le cadre de l'implantation du 
futur Espace Santé avec la société LEXHAM. 
 

Dénomination de rues et voies com-
munales 
Il convient, pour faciliter le repérage, pour les 
services de secours (SAMU, Pompiers, Gen-
darmes), le travail des préposés de la Poste 
et des autres services publics ou commer-
ciaux, la localisation sur les GPS, d'identifier 

clairement les adresses des immeubles et de 
procéder à leur numérotation. 
Le Conseil municipal a nommé : 
V la rue du Lotissement St-Jérôme :  

impasse des Écureuils  
V la rue (RD21) vers Mésanger :  
rue de lôEurope 
V la rue de la ZA du Charbonneau :  

rue des Artisans. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous remercions ici les personnes  
qui ont aimablement donné leurs idées  
suite ¨ lôarticle du dernier Couff®-Info. 


